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Accueil des mineurs 

 
Le présent protocole précise les modalités de fonctionnement des accueils de loisirs périscolaires, mercredi compris. 

 
Mise en œuvre de la mesure : 

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’accueil. En cas de fièvre 

(38,0°C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez le mineur ou un membre de son 

foyer celui-ci ne doit pas prendre part à l’accueil et ne pourra y être accueilli. 

 

De même, les mineurs ayant été testés positivement au SARSCov2 ou dont un membre du foyer a été testé 

positivement, ou encore identifiés comme contact à risque, ne peuvent prendre part à l’accueil. Les personnels 

doivent appliquer les mêmes règles. 

 

Communication avec les familles 

Les responsables légaux sont informés préalablement à l’inscription du mineur des modalités d’organisation de 

l’accueil et de l’importance du respect des gestes barrières par eux-mêmes et leurs enfants à l’arrivée au sein de la 

structure. 

Ils sont également informés : 

- des conditions de fonctionnement de l’accueil ; 

- de leur rôle dans le respect des gestes barrières (explication à leur enfant, fourniture de mouchoirs en papier 

jetables, utilisation des poubelles, etc.) ; 

- de la surveillance d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il ne parte pour l’accueil (la température doit 

être inférieure à 38°C) ; 

- de la nécessité de déclarer la survenue d’un cas confirmé au sein du foyer en précisant si c’est le mineur qui est 

concerné ; 

- des moyens mis en œuvre en cas d’apparition de symptômes chez un mineur ou un personnel ; 

- de la procédure lors de la survenue d’un cas, qu’il concerne son enfant ou autre mineur. 

 

Le port du masque 

Le masque est obligatoire pour les mineurs de six ans ou plus dans les espaces clos et dans les espaces extérieurs.  

Le port du masque n’est pas obligatoire pour les encadrants et les mineurs lorsqu’il est incompatible avec l’activité 

menée (prise de repas, pratiques sportives, …). Dans ces situations, une attention particulière est apportée à la 

limitation du brassage et/ou au respect de la distanciation. 

Le port du masque est obligatoire pour les encadrants et pour toute personne prenant part à l’accueil tant dans les 

espaces clos que dans les espaces extérieurs. Il appartient aux responsables légaux de fournir les masques à leurs 

enfants. 



 

 

Rôle des préfets de département et des services déconcentrés (DR(D)JSCS, DDCS-PP, DJSCS) 

 

Le préfet peut suspendre l’activité d’un ACM dans les départements à forte circulation du virus et, le cas échéant, 

dans tous les départements, interdire ou interrompre l'accueil de mineurs. 

 

La surveillance des accueils organisés en 2020 doit permettre le contrôle du respect de la règlementation des ACM, 

des dispositions générales mises en place pour faire face à l'épidémie de Covid-19 et du protocole sanitaire. 

 

Les cas confirmés de Covid-19 au sein des accueils ainsi que les mesures de suspension et de fermeture de ces 

derniers doivent être portés sans délais, à la connaissance des services compétents des DR(D)JSCS, DDCS-PP, DJSCS. 

Ceci est fait par la direction de l’ACM. 


